
2EPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 23 MARS 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

13 mars 2023 

Date d'affichage :  

14 mars 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Éric HUMBERT 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Stéphanie HALLER Mme Emmanuelle RUFF 

Mme Fanny WEIGEL  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH M. Marc WILLEMANN  

DEL20230323_011 

 

Objet de la délibération : Mise en place d’un régime d’astreintes 

Une période d’astreinte s’entend comme période pendant laquelle l’agent, sans être à la 

disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son 

domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service 

de sa collectivité. 

L’astreinte n’est pas une période de travail effectif. En revanche, si l’agent doit intervenir, la 

durée de l’intervention est considérée comme du temps de travail effectif. La période 

d’astreinte doit être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner lieu 

à repos compensateur sous certaines conditions. 

 

Monsieur le Maire, explique que dans le cadre de leurs fonctions, les agents techniques de la 

commune sont chargés notamment en période hivernale, du déneigement de la voirie 

communale et des bâtiments publics. Précédemment un prestataire extérieur assurait le 

déneigement.  

La commune s’est équipée du matériel nécessaire et les agents ont suivi une formation pour 

effectuer le déneigement des rues du village.   

Il y a lieu de mettre en place un régime d’astreinte qui se rattache aux fonctions des agents 

techniques. 

 

Recours à l’astreinte 

- Astreinte d’exploitation de la filière technique sur la période hivernale suivant les 

conditions climatiques pour assurer le déneigement de la voirie et des bâtiments 

communaux.  

- Intervention en dehors des horaires de travail, en soirée, tôt le matin ou en fin de 

semaine. 

 

Modalités d’organisation 

- Les périodes d’astreintes seront déterminées d’après les prévisions météorologiques du 

moment. Suivant les conditions météorologiques et l’état de la voie, le Maire ou un 



Adjoint délégué déterminera la nécessité d’intervention de l’agent dans l’intérêt et la 

continuité du service public. 

- Durant la période d’astreinte l’agent devra être joignable, demeurer à son domicile ou 

à proximité afin d’être en mesure d’intervenir. 

- Les agents interviendront sur le principe d’un roulement tant en semaine ou fin de 

semaine selon un planning de rotation (annexe 1) :  

• En semaine après ou avant les horaires de travail habituels, 

• En fin de semaine du vendredi soir 17h au lundi matin 8h. 

 

Emplois concernés 

Adjoints techniques territorial 

 

Modalités de rémunération 

- Lors d’une période d’astreinte, les agents publics bénéficient d’une indemnité 

d’astreinte versée mensuellement à terme échu, selon le taux en vigueur. 

- En cas d’intervention effectuées à l’occasion d’une période d’astreinte, les agents 

publics pourront bénéficier d’une indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

(IHTS) selon les montants et taux en vigueur. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 

compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la 

direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur ; 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de 

la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique 

territoriale ; 

Considérant qu’il y a lieu d’instaurer le régime des astreintes, ainsi que le régime 

indemnitaire qui s’y rattache ; 

Considérant l’avis favorable n° CST2023/059 du Comité Social Territorial en date du 23 

mars 2023 ; 

Entendue la proposition de Monsieur le Maire ; 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, décide, à l’unanimité, 

- la mise en place de périodes d’astreinte hivernale dans les cas d’évènements 

climatiques, conformément aux dispositions exposées ci-dessus ; 

- que sont concernés les emplois des agents techniques titulaires ou non-titulaires ; 

- que ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année, sauf disposition 

expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du comité Social 

Territorial ; 

- de charger le Maire ou son représentant de rémunérer les périodes ainsi définies 

conformément aux textes en vigueur ; 

- d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tout acte y 

afférent ; 

- d’inscrire au Budget les crédits nécessaires. 

 

Roderen, le 24/03/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Lucile ZUSSY, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 27/03/2023 

et publication ou notification du 28/03/2023 


